
TABL E D)ES MA TIERS.

P I N de la TA-B L E.

ayant réfidé. en France, viennent dans cette Province ou y réfident: et qui donne pouvoir à Sa Majeflé

de s'aftirer et détenir des perfonnes accufées ou foeFpçonnes de Haute Trahifon ; et pour l'arrt

et empriofnne redt de toutes perfonnes qui peuvent individuellement, par des pratiques féditieufes, tcnter

" de troubler le Gouvernement de cette Province."

Acte pour faire, réparer et changer lesdhernins et poits dans cette Province, et pour d'autres effets.

Acte qui régle les perfonnes qui s'engagent pour faire les Voyages dans les Pays Sauvages, ou ,pour y hi.

verner.

Acte qui continue et amende un Acte paffe par la Légiflatui-e de cette Province, dans la trente quatriéme

ance lu rgne de fa Majeté, intitulé « Acte qui pourvoit à la plus grande f.rct -de cette Province

"* par une meilleure organifation de la Milice, et qui rappelie certaiui Actes ou Ordonnances relatifs

Sà icelle."

Acte qui autorife l'arrêt- des Fêlole et autres qui -s'échapperont des Provinces- du Haut.Canada et de la

Nouvellc Brunfwick, dans cette Province.
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